COMMISSION DE SUPERVISION


BANCAIRE ET FINANCIERE


_________________________

INSTRUCTION N° 002/2007-CSBF 

relative à la licence des institutions de microfinance de niveau 1 
______________________

La Commission de Supervision Bancaire et Financière (CSBF),

Vu la loi n° 95-030 du 22 février 1996 relative à l’activité et au contrôle des établissements de crédit, telle qu’amendée,

Vu la loi n° 2005-016 du 29 septembre 2005 relative à l’activité et au contrôle des institutions de microfinance,
Vu le décret n° 2007-012 du 9 janvier 2007 portant fixation des formes juridiques des institutions de microfinance et des modalités de leur immatriculation au registre du commerce et des sociétés,

Vu le décret n° 2007-013 du 9 janvier 2007 portant fixation du capital minimum des établissements de crédit et de la valeur nominale des titres de participation,

DECIDE 
Article premier : Procédures de présentation de la demande
Toute demande de licence en institution de microfinance de niveau 1 (IMF 1) est établie en double exemplaire et signée par une personne dûment habilitée.

Elle est déposée au Secrétariat Général de la CSBF qui ne délivre un récépissé attestant le dépôt du dossier que lorsque tous les éléments prévus à l’article 3 de la présente instruction sont effectivement reçus. 

Article 2 : Procédures d’instruction de la demande
2.1
Dans le cadre de l’instruction du dossier, le Secrétariat Général de la CSBF peut réclamer la production de compléments d’informations en sus des éléments reçus lors de la délivrance du récépissé. Il notifie le demandeur de la clôture de l’instruction et de la transmission du dossier à la Commission au plus tard dans les six (6) mois après la délivrance du récépissé susvisé.

2.2
La Commission dispose d’un délai d’un (1) mois, à compter de la date de la lettre de notification visée au point 2.1 ci-dessus, pour statuer. La décision de la Commission est motivée. Une décision favorable énonce le niveau de classification et les opérations autorisées. Elle précise également les conditions suspensives posées par la Commission et impartit au demandeur un délai pour leur réalisation.
Article 3 : Contenu du dossier
Le dossier de demande de licence  doit comporter tous les éléments susceptibles d’éclairer  la Commission dans sa décision. Il comprend en particulier :
· une lettre de demande de licence conforme au modèle en Annexe I ;
· une description de l’institution  suivant le formulaire en Annexe II ;
· les informations relatives aux dirigeants conformément aux Annexes III et III bis.

Article 4 : Réalisation des conditions suspensives
4.1 Avant l’expiration du délai imparti par la Commission, les promoteurs doivent justifier de la réalisation des conditions suspensives fixées par la décision qui leur a été notifiée. A cet effet, ils communiquent au Secrétariat Général de la CSBF les documents y afférents, notamment :
· l’acte constitutif ou modificatif de l’entité ;
· les statuts définitifs ;
· l’attestation originale de dépôt ou de transfert des fonds constituant le capital ou la dotation, s’il y a lieu ;
· le récépissé de la demande de  publication au Journal Officiel ;
· l’extrait de l’immatriculation au registre du commerce et des sociétés.
4.2 La licence est rendue effective après notification de la levée des conditions suspensives par le Président de la Commission. L’institution est alors inscrite au registre des établissements de crédit agréés.
4.3 Si les conditions suspensives ne sont pas réalisées au terme du délai fixé et si aucune demande de prorogation n’a été formulée, la décision devient caduque.
Article 5 : Mentions obligatoires
En plus des exigences du droit commun, les renseignements ci-après doivent figurer sur tous les documents officiels de l’IMF : 

· niveau de classification IMF 1 ; 
· caractère mutualiste ou non mutualiste ;
· numéro d’inscription au registre des établissements de crédit agréés.

Article 6 : Dispositions finales

La présente instruction qui abroge toutes dispositions antérieures et contraires de même objet, notamment la circulaire n° 001/99-CSBF du 5 mars 1999, entre en vigueur dès notification à l’association professionnelle.
Fait à Antananarivo, le 11 mai 2007
[image: image1.png]Pour Ia Commission de Supervision
__ Bancaire e Financiére,

~ Frédéric RASAMOELY





ANNEXE I

Modèle de lettre de demande de licence
____________________________
Monsieur le Président,

En ma qualité de ..................................................................
, j’ai l’honneur de solliciter de la Commission de Supervision Bancaire et Financière la licence au titre d’IMF de niveau 1 (IMF 1) à caractère................................................
 de  ...........................................
 . 

Je vous adresse à cet effet le dossier ci-joint, établi conformément à l’instruction n° 002/2007-CSBF du 11 mai 2007.
Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’assurance de ma haute considération.

Signature légalisée (et éventuellement, cachet)

ANNEXE II

DESCRIPTION DE L’INSTITUTION DE 
MICROFINANCE DE NIVEAU 1 (IMF 1)

________________________

I - RENSEIGNEMENTS GENERAUX

	Dénomination :
	……………………………………………………………………………….

	Sigle :
	……………………………………………………………………………….

	Capital social (s’il y en a) :
	……………………………………………………………………………….

	Objet social :
	……………………………………………………………………………….

	
	……………………………………………………………………………….

	Adresse 

du siège social :
	…………………………………....
	Tél. :
	…………………………..

	
	…………………………………....
	Fax :
	…………………………..

	
	…………………………………....
	Email
:
	…………………………..


	Statut juridique
	Coopérative (    Association (    ONG (    SARL (    SA (

	Caractère
	Mutualiste    ( Non mutualiste (


	Si institution à créer

	Existence de statuts
	oui (
(en pièce jointe) non (

	Existence de règlement intérieur 
	oui (
(en pièce jointe) non (

	Date prévue d’entrée en activité  
	


	Si institution déjà opérationnelle

	Date d’entrée en activité 
	

	Procès verbal de l’assemblée générale constitutive
	oui (
(en pièce jointe) non (

	Récépissé de la demande de publication au Journal Officiel 
	oui (
(en pièce jointe) non (

	Extrait du registre du commerce et des sociétés
	oui (
(en pièce jointe) non (


II - RENSEIGNEMENTS SUR L’ACTIVITE
	Clientèle ciblée 
	……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...


	Zones d’intervention (actuelles et envisagées)
	……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………............................................................................................................................



Structure de la clientèle :

	Catégories
	Nombre

actuel
	Evolution prévisionnelle

	
	
	Nombre année 1
	Nombre année 2
	Nombre année3

	Particuliers
	
	
	
	

	Personnes morales 
	
	
	
	


Ressources internes :

	Type de ressources
	Montant en MGA
	Caractéristiques

	Parts sociales (s’il y a lieu)
	
	

	Droits d’adhésion
	
	

	Dépôts volontaires
	
	

	Dépôts liés aux crédits
	
	

	Autres :…………………..
	
	


Ressources externes :

	Nature des ressources
	Bailleurs de fonds
	Montant en MGA ou devise
	Conditions 
	Affectation

	Dotations

	
	
	
	

	Subventions remboursables

	
	
	
	

	Subventions non remboursables

	
	
	
	

	Emprunts

	
	
	
	

	Autres :…………

	
	
	
	


Nature des crédits :
	Types de crédits
	Durée

(mois)
	Taux d’intérêt mensuel
	Montant maximum par bénéficiaire 
	Caractéristiques

	pour activités génératrices de revenus
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	autres que pour activités génératrices de revenus
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	Résumé des procédures en matière de crédit (octroi, déblocage, suivi, recouvrement…) :

	


	Description des modalités d’enregistrement, de traitement des opérations de crédit :

	


III – ADMINISTRATION ET GESTION
Organe délibérant ou Conseil d’administration (CA) : 

	Identité
	Profession
	Niveau de formation

	Président :

_
Membres :

_
_

_

_

_

_

_

_

_

	
	


Organe de Contrôle : 

	Identité
	Profession
	Niveau de formation

	Président :

_
Membres :

_

_

_

_

_

_


	
	


Comité de crédit (CC), éventuellement : 

	Identité
	Profession
	Niveau de formation

	Président :

_
Membres :

_
_

_

_

_

_

_


	
	


Dirigeants sociaux (ceux qui assurent la gestion quotidienne) :
	Identité
	Fonction
	Niveau de formation

	Premier responsable :

_ 
Second responsable :

_
Autres (éventuellement) :
_

	
	


IV- SYSTEME DE CONTROLE
Système d’autocontrôle :
	Description de la structure :


	Existence ou non de procédures au niveau des opérations, de la comptabilisation, de l’audit interne ou de l’inspection (à citer) :



Description du système de contrôle externe :
	Identité du commissaire aux comptes pressenti, copie de la décision de nomination (en pièce jointe), projet de contrat ou contrat définissant les conditions et modalités de leurs prestations (en pièce jointe)

	


VI – BUSINESS PLAN

	Résumé des objectifs visés ou poursuivis (part de marché, extension de l’activité…) :

	


	Principaux moyens disponibles pour la réalisation des objectifs :

	


	Principaux paramètres retenus par les promoteurs :

	· Mode de détermination de l’évolution des dépôts et des crédits (évolution des clients, crédit moyen par client, part de marché, …):
· Taux d’intérêt par type de crédits:
· Taux d’intérêt appliqué aux dépôts :
· Mode de détermination des frais généraux :
· Tableaux des amortissements des immobilisations :
· Affectation des résultats prévisionnels :
· Autres informations susceptibles d’éclairer la décision de la CSBF :



Etats prévisionnels 

- Bilans prévisionnels (établis selon le PCEC)




En millions Ar
	ACTIFS


	Réalisation(
Année (n-1)
	Année (n)
	Année (n+1)
	Année (n+2)

	Trésorerie  
Bons du Trésor et titres assimilés

Avoirs – établissements de crédit

Avoirs – autres institutions financières

Prêts et avances à la clientèle
          - Créances brutes

          - CDL/CC
          - Provisions
Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Autres actifs


	
	
	
	

	Total


	
	
	
	

	PASSIFS


	Réalisation(
Année (n-1)
	Année (n)
	Année (n+1)
	Année (n+2)

	Dettes – établissements de crédit

Dettes – autres institutions financières

Subventions d’équipement

Autres subventions d’investissement
Emprunts et titres subordonnés

Provisions pour charges

Fonds de garantie

Autres passifs

Capitaux propres

Capital
Réserve spéciale
Résultat net

Report à nouveau


	
	
	
	

	Total


	
	
	
	


· Comptes de résultat prévisionnels (établis selon le PCEC)
En millions Ar
	
	Réalisation(
Année (n-1)
	Année (n)
	Année (n+1)
	Année (n+2)

	Produits d’intérêts (1)

Charges d’intérêts (2)

Revenus nets d’intérêts (3)=(1)- (2)
Charges nettes sur CDL (4)

Revenus nets sur autres opérations (5)

Résultat opérationnel (6)= (3)-(4)+(5)
Charges administratives générales (7)
Autres charges d’exploitation (8)
Autres produits d’exploitation (9)
Résultats avant impôts

(10)=(6)-(7)-(8)+(9)

Impôts sur les bénéfices (11)

Résultat net des activités ordinaires (12)= (10)-(11)
Charges extraordinaires (13)
Produits extraordinaires (14)
Résultat de l’exercice

(15)=(12)-(13)+(14)

	
	
	
	


VII- PERSPECTIVES

Commentaires sur les perspectives et l’institutionnalisation :

Stratégie adoptée
:








Signature (et éventuellement, cachet)
ANNEXE III

Modèle de lettre

___________

Monsieur le Président,

Devant être désigné en qualité de dirigeant au sens de la loi bancaire de ……………………………
, en vue d’exercer la fonction de……………………….
, j’ai l’honneur de vous faire parvenir les renseignements demandés par la Commission de Supervision Bancaire et Financière.

Je certifie que ces renseignements sont sincères et fidèles et qu’il n’y a pas, à ma connaissance, d’autres faits importants dont la Commission doive être informée. Je certifie, en particulier, ne pas tomber sous le coup des interdictions édictées par la loi bancaire. A cet égard, je vous adresse ci-joint ………………………………………………………..
.
Je m’engage à informer immédiatement la Commission de Supervision Bancaire et Financière de tout changement qui modifierait de façon significative les renseignements fournis.

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’assurance de ma haute considération.

Signature légalisée

ANNEXE III bis

RENSEIGNEMENTS A FOURNIR PAR CHAQUE DIRIGEANT SOCIAL
__________________

· Nom de l’établissement pour lequel les renseignements sont fournis :

· Identité du dirigeant :

· nom et prénoms :

· date et lieu de naissance :

· activité :

· nationalité :

· adresse personnelle :
· Qualification et expériences :

Fournir un curriculum vitae indiquant notamment :

· la date et le lieu d’obtention des diplômes,

· les fonctions exercées au cours des dix dernières années avec le nom, le lieu et la nature de l’activité du ou des employeur(s), ainsi que la nature de l’expérience acquise et le niveau des responsabilités exercées.

· Description de fonction :
· l’intitulé du poste :

· la nature exacte des tâches de direction :

· le partage de responsabilité avec les autres dirigeants sociaux :

Signature légalisée
� Indiquer la qualité du signataire : dirigeant social ou mandataire habilité de l’institution. Joindre alors une justification certifiée de cette habilitation.


� Mutualiste ou non mutualiste.


� Dénomination de la personne morale.


( Si institution déjà opérationnelle





( Si institution déjà opérationnelle


� Lettre établie par chacun des dirigeants sociaux (ceux qui assurent la gestion quotidienne).


� Nom de l’institution.


� Préciser la fonction.


� Un extrait de casier judiciaire (bulletin n° 3) ou une attestation en tenant lieu, délivré(e) par l’autorité compétente du pays d’origine de l’intéressé, daté(e) de moins de trois (3) mois.
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